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Montrouge, le 23 Septembre 2005

Chers amis donateurs,

9 mois déjà… À l'aube de cette année, le
monde entier a été bouleversé par les
images venues d'Asie du Sud ; maisons
détruites, familles décimées, économie
réduite à néant en quelques minutes sous
l'effet d'un tsunami ravageur.

La générosité populaire qui a suivi pour
venir en aide aux sinistrés a été à la
mesure de la
violence de
cette vague ;
exceptionnelle.
Parmi les
millions de
donateurs,

vous avez été près de 500 à
faire confiance aux AEM  pour

affecter et contrôler l'utilisation de vos
dons. Chacun de
vous, à sa manière, a
participé à ce bel
élan de solidarité
pour aider les
villageois indiens à
survivre à cette
catastrophe.

Grâce à la relation de confiance établie
depuis plusieurs années avec nos
partenaires indiens, nous avons pu apporter
rapidement une aide efficace et ciblée.
Vous avez pu suivre au travers des
courriers que nous vous avons adressés,
dans la revue "le Toit" de mai dernier ainsi
que sur le site Internet des AEM
(www.amisdesenfantsdumonde.org)
l'évolution de la situation de nos Toits sur
la côte indienne.

Au mois de juillet dernier, deux
membres de l'équipe Inde des
AEM se sont rendus sur place
pour effectuer une évaluation de la
situation.  Leur témoignage fait état de
sentiments mêlés…

Satisfaction  et une certaine fierté  en
vérifiant que l'aide d'urgence adressée par
les AEM dès le début janvier a été
employée judicieusement.
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Enrichissement mutuel  par les échanges
avec les partenaires locaux et les autres
ONG présentes sur le terrain.

Espoir  avec les conséquences "positives" de
cette catastrophe. Vous lirez ci-dessous
quelques exemples des améliorations des
conditions de vie ou de travail apportées
par la reconstruction suivant ce drame.

Tristesse et impuissance  enfin en visitant
une petite île ravagée et "oubliée" de l'aide
internationale.

La phase d'aide d'urgence est
aujourd'hui dépassée et les
acteurs locaux regardent vers
l'avenir.  Grâce à votre générosité, la

reconstruction a déjà commencé et nous
avons pu constater sur place la pertinence
des actions menées :

Les outils de travail des pêcheurs
sont modernisés : les catamarans

traditionnels limités à une pêche
individuelle ont été remplacés par des
bateaux à moteur employant 5 membres
d'équipage.

Ils sont plus efficaces, d'un maniement
plus aisé et assurent une meilleure
sécurité.  Un seul de ces bateaux permet
de subvenir aux besoins d'environ 25
personnes (5 familles).

Les habitants vont s'installer
dans des maisons "en dur". Pour eux

qui n'ont connu jusqu'à présent que des
habitacles en bambou, paille et chaume,
notre partenaire SEVAI a conçu des
maisons pour deux familles - "twin houses"
- qui ont été homologuées par le
gouvernement. Elles comportent deux
appartements de 35 m2 et seront bâties
dans des zones sécurisées. 100 maisons
sont déjà habitées. Le projet prévoit d'en
édifier 13 000.
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Suite à la dévastation des écoles par le
tsunami, les autorités ont fait un choix.
Plutôt que de reconstruire des écoles dans
les zones inondables, il a été décidé de

procéder à des regroupements
d'élèves dans les écoles
existantes, hors zone à risques. Une

partie de vos dons a ainsi servi à acheter
des vélos pour permettre aux enfants de
se rendre à l'école à 5 ou 10 km de leur lieu
de vie. Des projets de réaménagement des
écoles du fait de l'augmentation des
effectifs sont à l'étude.

Les crèches construites à la demande

des villageois permettent aux plus jeunes
enfants d'être soignés et éveillés pendant
que leurs parents travaillent. Les enfants y
bénéficient de l'attention d'éducatrices

compétentes, grâce à la formation reçue,
et dévouées à leur mission d'éducation et
de soin.

Nous avons pu constater à quel
point les habitants sont
impliqués  dans l'élaboration et la

réalisation des projets de reconstruction
de leurs villages. Chacun œuvre pour que
des progrès soient réalisés suite à ce
drame, tout en respectant les valeurs
traditionnelles. À ce titre, les méthodes
appliquées par notre partenaire CARE sont
révélatrices :

Le PRA (Participation Rural Appraisal)

signifie la participation rurale à
l'estimation critique des besoins de la
communauté. Tous les habitants
reproduisent sur le sable la configuration
du village telle qu'elle était avant le
tsunami, avec tous les détails : nombre de
personnes âgées, d'enfants, de personnes
handicapées, femmes veuves, malades, etc…
Un plan est ensuite réalisé sur papier et
permettra de hiérarchiser les besoins de la
communauté en termes de reconstruction,
incluant les transports, unités de soins,
aménagements d'espaces communautaires,
approvisionnements divers, etc…

Le Time Line consiste à recueillir un

maximum d'informations sur l'histoire du
village. Cela permettra de ne pas
renouveler les erreurs du passé, en
analysant les événements survenus et leurs
conséquences. Les anciens sont
particulièrement sollicités dans cette
démarche.
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Nos partenaires des ONG indiennes CARE
et SEVAI estiment que trois années
d'efforts seront nécessaires  pour
reconstruire les villages et outils de travail
détruits par la vague meurtrière. Ils nous

ont présenté des projets cohérents,
réfléchis et établis en concertation avec
les populations concernées ainsi que les
pouvoirs publics.

NOUS VOULONS LES AIDER À POURSUIVRE LA RECONSTRUCTION !

Pour cela, vous le comprenez, nous avons
besoin de votre soutien prolongé. Certes, la
télévision ne nous choque plus avec les
images de ces régions où la vie et même la

survie demeurent souvent difficiles.
Certes, les travaux de réhabilitation seront
moins spectaculaires que les opérations
d'urgence vitale. Mais c'est bien là que
nous devons être présents, nous en avons la
conviction, car c'est ainsi que nous
pourrons offrir un avenir aux enfants, ce
qui est la raison d'exister des Amis des
Enfants du Monde.

Après le choc émotionnel de ce début
d'année, c'est maintenant un appel à la
raison et au sentiment de responsabilité
vis-à-vis des enfants que nous vous
adressons. Don ponctuel renouvelé ou

parrainage ; chacun de vous choisira la
formule qui lui convient le mieux. Pour nous,
la régularité du parrainage (résiliable à
tout moment) représente une sécurité dans
les engagements que nous prenons au sein
des projets à long terme. Mais nous
comprenons tout à fait que certaines
personnes préfèrent la liberté d'effectuer
un don adapté à leur situation à un moment
donné.

De notre côté, nous nous engageons à vous
informer aussi souvent que possible de
l'évolution des projets que vous financerez.

Nous vous assurons de notre entier
dévouement

auprès des
enfants les
plus démunis
et vous

remercions
par avance
en leur nom
de l'aide que
vous pourrez

leur
apporter,

Solidairement,
L'équipe AEM Inde : Roland CRÉMADÈS – Monique ROBERT - Marie-Odile JARROUSSE –
Josiane et Alain FOURCADE

Un rapport détaillé de la mission des délégués AEM en Inde en juillet dernier est
disponible sur le site Internet des AEM

www.amisdesenfantsdumonde.org

ou peut vous être adressé sur simple demande auprès de :

Marie-Odile JARROUSSE : 11 La Pommeraie - 63 670 ORCET
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Nom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Adresse électronique : …………………………………………………………………………………………………………………

Je souhaite participer à l'effort de reconstruction des zones sinistrées par le
tsunami du 26 décembre 2004 en Inde.

Je fais un don de : …………………………… € (chèque à l'ordre des Amis des Enfants du
Monde)

Je souhaite m'engager par un parrainage régulier. J'adresse un chèque de 23 €
correspondant à mon premier mois de versement et demande aux Amis des
Enfants du Monde de m'adresser un dossier complet qui me permettra de choisir
la formule de mon parrainage.

Date et signature

Les dons et les parrainages donnent droit à réduction d'impôt. Vous recevrez en
temps utile une attestation fiscale correspondant à vos contributions.


